
Séminaire de formation de l’Institut de Défense Pénale 

L’AVOCAT et LES VICTIMES 
Samedi 21 Mai 2005 à Marseille 

Hôtel Sofitel Palm Beach Corniche Kennedy 
Accueil 8 h 30, 9 h : Présentation : Mes Alain MOLLA et Philippe VOULAND, 
 Matinée - 9h 00 à 13h :  
 
** 1 : La place des victimes dans le procès pénal Français 
 
Histoire – Droit positif – Droit comparé 
 
Intervenant   Christian BRUSCHI,   Avocat au Barreau de Marseille 
                           Professeur Agrégé Université Paul Cezanne Aix - Marseille 
 

** 2 : Victime – Partie Civile – Parquet 
 
Concurrence – Complémentarité  
 
Intervenant    Mr Jacques BAUME, Procureur de la République de Marseille, 
 Membre du Conseil Supérieur de la Magistrature 
 

** 3 : Le rôle des Associations  
 
Défense – Aide – Place de Chacune 
 
Intervenant    Mr Jacques CALMETTES,   Conseiller à la Cour d’Appel d’Aix en Provence 
 Président de l’I.N.A.V.E.M. 
 

** 4 : Comment être partie civile et rester Avocat 
 
Intervenant :    Alain MOLLA, Avocat au Barreau de Marseille               
                         

Après midi - 14h à 17h :  
 

** 5 : L’indemnisation des victimes 
 
Dommages – Handicap – Juridiction Civile – Juridiction Pénale – CIVI 
 
Intervenant :  Jacques PREZIOSI,  avocat au Barreau de Marseille 
 

** 6: L’organisation collective de la défense des victimes de catastrophes  
 
Intervenant :  Claude LIENHARD,  Avocat au Barreau de Strasbourg, 
 Membre du Collectif de CHARM-EL-CHEIK 
  

** 7: L’influence de la victime sur la sanction 
 

Détention provisoire – Prononcé de la peine – Exécution de la peine  
 
Intervenant :  Henri LECLERC,  Avocat au Barreau de Paris 


